
1. Depuis la place de l’Église, monter la “Route de 
Villers” en prenant à gauche du café. Prendre tout 
de suite à gauche, puis encore à gauche, continuer 
tout droit vers “La Côte” en ignorant les trois inter-
sections suivantes.
2. Monter entre les habitations par la droite, tourner 
à gauche en direction de “Valorges” puis continuer 
tout droit.
3. Descendre jusqu’à la route et la traverser, pren-
dre le chemin à gauche puis celui de droite, con-
tinuer en descendant la route et tourner dans le 
chemin à gauche.
4. À l’intersection suivante, sur le plateau, tourner 
à droite puis prendre le chemin suivant à gauche. 
Tourner à droite au carrefour et suivre le chemin 
herbeux sur 150 m et tourner de nouveau à droite.
5. Longer un mur de clôture et, parvenu au che-
min goudronné, continuer tout droit en ignorant 
le chemin et la route à gauche puis le chemin qui 
remonte à droite.
6. Dans le virage, prendre le chemin qui part à 
gauche, puis tout de suite le chemin à droite. Après 
être remonté, tourner à gauche puis descendre le 
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chemin à droite, traverser la route et continuer à 
descendre. Franchir la passerelle sur le Chandon-
net (rivière) et remonter.
7. Traverser la route et prendre le chemin en face. 
Arrivé à la route, prendre à gauche puis encore à 
gauche. Tourner à droite dans le deuxième chemin 
puis emprunter encore à droite à la sortie du bois. 
À l’intersection suivante, prendre à gauche et, au 
croisement suivant, prendre le deuxième chemin à 
droite qui monte légèrement. Traverser la route et 
prendre le chemin en face. Tourner à droite au pre-
mier chemin. Aller jusqu’à la route et descendre à 
gauche. Au carrefour, descendre le chemin en face 
puis tourner à gauche dans le chemin herbeux. Em-
prunter la route à droite. 
8. Tourner à gauche juste après la maison en pierre 
et continuer ce chemin en descente. Traverser la 
route et remonter en direction du bourg,


